
Récapitulatif sur le dimensionnement des structures de chaussées et la vérification au gel 

 

1. La norme sur le dimensionnement des structures de chaussées 

Le dimensionnement des différentes structures de chaussées est réalisé suivant la norme NF P98-

086 « Dimensionnement structurel des chaussées routières : application aux chaussées neuves » 

(octobre 2011).  En France, la température équivalente (𝜃𝑒𝑞) pour le dimensionnement des 

chaussées est égale à 15°C.  

 

2. Le trafic 

 

Le trafic poids lourds devant emprunter la chaussée durant sa durée de dimensionnement, 

exprimé par le nombre cumulé de poids lourds 𝑁𝑃𝐿 est converti en nombre équivalent NE de 

passages de l’essieu de référence. Le calcul est basé sur un coefficient d’équivalence appelé 

coefficient d’agressivité moyen du trafic, noté CAM dont les valeurs sont précisées dans le 

Tableau 1.  

NE est calculé avec l’équation suivante :  

𝑁𝐸 = 𝑁𝑃𝐿 ∗ 𝐶𝐴𝑀 

Où 𝑁𝑃𝐿 est le nombre de poids-lourds calculé pour la durée de dimensionnement d et CAM est le 

coefficient d’agressivité moyen du trafic.  

 

Le nombre de poids lourds sur la durée de dimensionnement 𝑁𝑃𝐿est calculé de la façon suivante :  

𝑁𝑃𝐿 = 𝑀𝐽𝐴 ∗ 365 ∗ 𝐶 

Où 

• MJA est le nombre de poids lourd par jour (Moyenne Journalière Annuelle) 

• C est l’accroissement 

 

Si le taux d’accroissement est arithmétique, alors  

𝐶 = 𝑑 +
𝑑 ∗ (𝑑 − 1) ∗ 𝜏

2
 

Si le taux d’accroissement est géométrique, alors  

𝐶 =
(1 + 𝜏)𝑑 − 1

𝜏
 

Où :  

• d est la durée de dimensionnement (ex : 20 ans pour les VRNS [Voie du réseau non 

structurant]) et 30 ans pour les VRS [Voie du réseau structurant]) 



• 𝜏 est le taux d’accroissement 

Tableau 1. Valeurs des coefficients CAM 

 

 

3. Valeur admissible pour le dimensionnement des chaussées bitumineuses épaisses 

Le mécanisme d’endommagement des structures bitumineuses épaisses, auquel est associé une 

expression de sollicitation admissible est l’endommagement par fatigue, pris en compte à travers 

leur déformation en extension horizontale admissible maximale 𝜀𝑡,𝑎𝑑𝑚 calculée selon l’équation 

suivante :  

𝜀𝑡,𝑎𝑑𝑚 = 𝜀6(10°𝐶; 25𝐻𝑧) ∗ √
𝐸(10°𝐶; 10𝐻𝑧)

𝐸(𝜃𝑒𝑞; 10𝐻𝑧)
∗ (

𝑁𝐸

106
)

𝑏

∗ 𝑘𝑐 ∗ 𝑘𝑟 ∗ 𝑘𝑆 

 

Où :  

• 𝜀6(10°𝐶; 25𝐻𝑧) est le paramètre de la loi de fatigue du matériau bitumineux, 

représentant la déformation conduisant à une durée de vie de 106 cycles. 𝜀6 est déterminé 

par l’essai normalisé de fatigue en flexion deux points (NF EN 12 697-24, annexe A). Cet 

essai est réalisé à 10°C et 25Hz.  

• b est la pente de la loi de fatigue du matériau (-1 < b < 0) ; 

• 𝐸(10°𝐶; 10𝐻𝑧) est le module de rigidité obtenu selon la norme NF EN 12 697-26, 

annexe A, à 10°C et 10Hz 



• 𝐸(𝜃𝑒𝑞; 10𝐻𝑧) est le module de rigidité obtenu selon la norme NF EN 12 697-26, 

annexe A, à 𝜃𝑒𝑞 et 10Hz 

• 𝑁𝐸 est le nombre de passages de l’essieu de référence 

• 𝑘𝑐, 𝑘𝑟 , 𝑘𝑆 sont des coefficients d’ajustement 

 

Les valeurs caractéristiques des différents matériaux bitumineux sont données dans le tableau 

suivant 

Tableau 2. Valeurs caractéristiques des différents matériaux bitumineux 

 

 

Les valeurs des coefficients d’ajustement 

Valeur de ks 

Le coefficient ks est un coefficient qui prend en compte les hétérogénéités de la plateforme 

support. Il est fonction de la portance de la plateforme.  

 

Tableau 3. Classe de portance à long terme de la plateforme support de chaussée 

 

 

15°C, 10Hz 



Tableau 4. Valeurs de ks prises en compte en fonction de la portance de la plateforme ou du 
module de la couche sous jacente à la couche de matériau lié correspondant 

 

Valeur de kc 

Le coefficient kc est fonction du type de matériau utilisé en couche de base. 

On a kc = 1 pour un EME (enrobé à module élevé) et kc=1.3 pour une GB (grave bitume) 

 

Valeur de kr 

Le coefficient kr est obtenu avec l’équation suivante :  

𝑘𝑟 =  10−𝑢𝑏𝛿 

Avec :  

• u est la valeur de la variable aléatoire de la loi normale centrée réduite associée au risque r 

• b est la pente de la droite de fatigue du matériau de la couche considérée  

• 𝛿 est obtenu avec l’équation suivante 

 

𝛿 = √𝑆𝑁
2 + (

𝑐 ∗ 𝑆ℎ

𝑏
)2 

 

Avec :  

• Le coefficient c est égal à 2 m-1 

• Sn est l’écart type sur le logarithme décimal du nombre de cycle entrainant la rupture par 

fatigue dont les valeurs, sont donnée dans le Tableau 2 

• Sh est l’écart type sur l’épaisseur totale des couches de matériaux d’assises mises en 

œuvre. Il est exprimé en mètres ; sa valeur est fonction de l’épaisseur totale de l’assise. Ses 

valeurs sont données ci-dessous.  

 

On a alors :  

𝑆ℎ = 0.01𝑚 si h ≤ 0.10 m 

𝑆ℎ = 0.01 + 0.3 ∗ (ℎ − 0.01) si 0.10 m < h < 0.15 m 

𝑆ℎ = 0.025 𝑚 si h  ≥ 0.15 m 

 



Les valeurs de risque r sont données dans le Tableau 5.   

Tableau 5. Valeur du risque r 

 

 

Les principales valeurs de u associées au risque r sont définies dans le Tableau 6.  

 

Tableau 6. Valeurs de u associées au risque r  

 

 

 

 



4. Valeur admissible pour le dimensionnement des chaussées rigides 

Le mécanisme d’endommagement des structures rigides, auquel est associé une expression de 

sollicitation admissible est l’endommagement par fatigue des matériaux traités aux liants 

hydrauliques et des bétons de ciments, pris en compte à travers leur contrainte de traction 

horizontale admissible maximale 𝜎𝑡,𝑎𝑑𝑚 calculée selon l’équation suivante :  

 

𝜎𝑡,𝑎𝑑𝑚 = 𝜎6 ∗ (
𝑁𝐸

106
)

𝑏

∗ 𝑘𝑐 ∗ 𝑘𝑟 ∗ 𝑘𝑆 ∗ 𝑘𝑑  

Où 

• 𝜎6 est le paramètre représentant la contrainte conduisant à une durée de vie en fatigue par 

flexion de 106 cycles sur des éprouvettes dont le murissement est de 360 jours  

• 𝑏 est la pente de la loi de fatigue du matériau (-1 < b < 0) 

• 𝑁𝐸 est le nombre de passages de l’essieu de référence 

• 𝑘𝑐, 𝑘𝑟 , 𝑘𝑆, 𝑘𝑑 sont des coefficients d’ajustement  

 

Les valeurs caractéristiques des différents matériaux traités aux liants hydrauliques et des bétons 

sont données dans le Tableau 7 et dans le Tableau 8 pour les bétons de ciment.   

 

Tableau 7. Valeurs de référence des paramètres de calcul pour les graves traitées aux liants 
hydrauliques et bétons compactés routiers 

 

 

 



Tableau 8. Valeurs de référence des paramètres de calcul pour les bétons de ciment.  

 

 

Les valeurs des coefficients d’ajustement 

Valeur de ks 

Le coefficient ks est un coefficient qui prend en compte les hétérogénéités de la plateforme 

support. Il est fonction de la portance de la plateforme.  

 

Tableau 9. Classe de portance à long terme de la plateforme support de chaussée 

 

 

Tableau 10. Valeurs de ks prises en compte en fonction de la portance de la plateforme ou du 
module de la couche sous jacente à la couche de matériau lié correspondant 

 

Valeur de kc 

Le coefficient kc est fonction du type de matériau utilisé en couche de base. 

 

Tableau 11. Valeurs du coefficient kc pour les matériaux traités aux liants hydrauliques 

 

 



Valeur de kd 

La valeur du coefficient kd est donnée dans le Tableau 12 : 

Tableau 12. Valeurs du coefficient kd pour le dimensionnement des chaussées rigides.  

 

Pour les matériaux traités aux liants hydrauliques, les valeurs de kd sont :  

• 1/1.25 pour les matériaux hydrauliques de classe T4 et pour le béton compacté de classe 

T4 ou T5 

• 1 pour tous les autres matériaux 

 

Valeur de kr 

Le coefficient kr est obtenu avec l’équation suivante :  

𝑘𝑟 =  10−𝑢𝑏𝛿 

Avec :  

• u est la valeur de la variable aléatoire de la loi normale centrée réduite associée au risque r 

• b est la pente de la droite de fatigue du matériau de la couche considérée  

• 𝛿 est obtenu avec l’équation suivante 

 

𝛿 = √𝑆𝑁
2 + (

𝑐 ∗ 𝑆ℎ

𝑏
)2 

 

Avec :  

• Le coefficient c est égal à 2m-1 

• Sn est l’écart type sur le logarithme décimal du nombre de cycle entrainant la rupture par 

fatigue dont les valeurs, sont donnée dans le Tableau 7. Sn est égal à 1.  



• Sh est l’écart type sur l’épaisseur totale des couches de matériaux d’assises mises en 

œuvre. Il est exprimé en mètres ; sa valeur est déterminée en fonction du matériel mis en 

œuvre et en fonction de la position de la couche dans la chaussée. Ses valeurs sont 

définies dans le Tableau 13 pour les bétons de ciment et dans le Tableau 7 pour les graves 

traitées aux liants hydrauliques.  

Tableau 7  

Tableau 13. Valeur du paramètre Sh pour les bétons de ciment 

 

Avec matériel de type A : vibration de surface sur coffrage fixe 

Matériel de type B : utilisation d’une batterie d’aiguilles vibrantes sur coffrage fixe, associée à une 

vibration de surface 

Matériel de type C : machine à coffrage glissant répondant aux caractéristiques de la norme 

NFP98-734 

 

Les valeurs de risque r sont données dans le Tableau 14.   

 



Tableau 14. Valeur du risque r 

 

 

Les principales valeurs de u associées au risque r sont définies dans le Tableau 15.  

Tableau 15. Valeurs de u associées au risque r  

 

 

5. Valeur admissible pour le dimensionnement des chaussées souples 

 

Le mécanisme d’endommagement des chaussées souples, auquel est associé une expression de 

sollicitation admissible est l’endommagement par cumul des déformations permanentes dans les 



matériaux non traités, pris en compte à travers leur déformation verticale réversible maximale 

admissible 𝜀𝑍,𝑎𝑑𝑚 calculée selon l’équation suivante :  

𝜀𝑍,𝑎𝑑𝑚 = 𝐴 ∗ (𝑁𝐸)𝑏 

 

Où : 

• NE est le nombre de passages de l’essieu de référence  

• A et b sont des paramètres fonction du niveau de trafic, du type de matériau et de la 

structure.  

 

On a  b =-0.222 

Et A=12 000 si NE > 250 000 

Et A = 16 000 si NE < 250 000 

 

La structure est représentée par un massif multi-couche élastique, les couches étant collées entre 

elles. L’épaisseur et la nature de la couche de surface sont choisies en fonction du trafic.  

L’épaisseur de la couche de base est fixée à 0.15m si NE est inférieur à 100 000 et à 0.2m si NE 

est supérieur à 100 000.  

 

Le dimensionnement porte sur la seule couche de fondation. Celle-ci est subdivisée en couche de 

0.25m d’épaisseur maximale à partir de la plate-forme.  

Un module de rigidité est affecté à chaque sous-couche, croissant de la plate-forme vers la couche 

de base. L’équation suivante indique la progression des modules.  

 

 𝐸𝐺𝑁𝑇{𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑐𝑜𝑢𝑐ℎ𝑒 𝑖} = 𝑘. 𝐸𝐺𝑁𝑇{𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑐𝑜𝑢𝑐ℎ𝑒 𝑖 − 1} 

 

Dans le cas d’une GNT de type 1 (module 600 MPa), k=3. 

Dans le cas d’une GNT de type 2 (module 400 MPa), k=2.5 

Dans le cas d’une GNT de type 3 (module 200 MPa), k=2 

 

Ces chaussées sont vérifiées par le calcul vis-à-vis du seul critère de déformation permanente de 

la plate-forme.  

 

 



6. Vérification au gel-dégel des structures 

 

6.1. Sensibilité au gel du support de chaussée 

 

6.1.1. Sensibilité au gel des matériaux du support de chaussée 

 

La classification des matériaux de la plateforme en trois catégories, non gélifs (SGn), peu gélifs 

(SGp) et très gélifs (SGt) est déterminée en fonction de la pente de gonflement au gel, suivant le 

Tableau 16.  

𝑝 est la pente à l’essai de gonflement exprimée en mm/(°C.heure)1/2 

 

Tableau 16. Classification des matériaux vis-à-vis de leur gélivité 

 

 

6.1.2. Découpage du support de la chaussée 

 

Il y a trois configurations possibles du massif sous la plateforme 

 

 

Figure 1. Configurations types du massif [sol support et couche de forme] 

 

6.2. Quantité de gel 𝑄𝑔 admissible, au sommet des matériaux gélifs du support 

 

Cas a : Qg=0 



Cas b :  

𝑄𝑔 = 4 𝑠𝑖 0.005 < 𝑝 ≤ 0.25 

𝑄𝑔 =
1

𝑝
 𝑠𝑖 0.25 ≤ 𝑝 ≤ 1 

𝑄𝑔 = 0 𝑠𝑖 1 < 𝑝 

 

Où  

𝑄𝑔 est la quantité de gel admissible en surface des couches gélives exprimées en (°C.jour)1/2 

𝑝 est la pente à l’essai de gonflement exprimée en mm/(°C.heure)1/2 

 

Pour la configuration de type c :  la quantité de gel Qg admissible en surface de la couche 

gélive est déterminée selon l’équation suivante :  

 𝑠𝑖 ℎ𝑝 < 0.2 𝑚, 𝑄𝑔 = 𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑡) +  
ℎ𝑝

0.2
∗ (𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑝) −  𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑡)) 

𝑠𝑖 ℎ𝑝 ≥ 0.2 𝑚, 𝑄𝑔 = 𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑝) 

 

Où  

𝑄𝑔 est la quantité de gel admissible en surface des couches gélives exprimées en (°C.jour)1/2 

ℎ𝑝 est l’épaisseur de matériaux peu gélifs exprimées en mètres (m) 

𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑝) est la quantité de gel admissible des matériaux peu gélifs exprimée en (°C.jour)1/2 

𝑄𝑔(𝑆𝐺𝑡) est la quantité de gel admissible des matériaux très gélifs exprimée en (°C.jour)1/2 

 

6.3. Protection thermique 𝑄𝑛𝑔 apportée par les matériaux non gélifs de la plateforme 

 

Calcul Qng 

𝑄𝑛𝑔 =  𝐴𝑛 ∗  
ℎ𝑛

2

(ℎ𝑛 + 10)
 

 

𝑄𝑛𝑔 est la quantité de gel correspondant à la protection thermique apportée par les couches non 

géilves de la plateforme exprimée en (°C.jour)1/2. Dans le cas où la couche de forme est 

constituée des matériaux qui ne sont pas non gélifs, la valeur de 𝑄𝑛𝑔 est égale à 0.  

ℎ𝑛  est l’épaisseur de matériaux non gélifs exprimée en centimètres (cm) 



𝐴𝑛  est le coefficient dépendant de la nature du matériau de la couche de forme exprimé en 

(°C.jour)1/2.m-1  et dont les valeurs sont données dans le Tableau 17.  

 

Tableau 17. Valeur de 𝐴𝑛  en fonction de la nature des matériaux en couche de forme 

 

 

6.4. Quantité de gel admissible à la base de la chaussée : QB 

 

La quantité de gel admissible à la base de la chaussée, QB, est donné par l’équation suivante :  

𝑄𝐵 =  𝑄𝑔 + 𝑄𝑛𝑔 

 

Où 

𝑄𝑛𝑔 est la quantité de gel correspondant à la protection thermique apportée par les couches non 

géilves de la plateforme exprimée en (°C.jour)1/2. 

𝑄𝑔 est la quantité de gel admissible en surface des couches gélives exprimées en (°C.jour)1/2 

 

QB constitue une donnée d’entrée des abaques du catalogue des structures de chaussées pour la 

vérification au gel. Ces abaques permettent l’obtention de IA, indice de gel de la chaussée.  

La vérification au gel est satisfaite si la valeur admissible IA d’indice de gel de la chaussée est 

supérieure ou égale à la valeur de l’indice de gel IR choisi en référence.  


